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Article 11 - PRESTATIONS SPECIALES GENERALES 
 

    § 1er. Sont considérés comme prestations qui requièrent la qualification de 
médecin spécialiste (B).

     
  …   
     
  350070  Consultation de longue durée (au moins 30 minutes) au 

cabinet du médecin spécialiste qui a réalisé chez le 
patient au moins une des interventions reprises dans la 
liste limitative des interventions oncologiques majeures 
ci-dessous, y compris un rapport écrit au médecin 
traitant et au médecin spécialiste en oncologie médicale K 35

      
  350092  Consultation de longue durée (au moins 30 minutes) au 

cabinet du médecin spécialiste accrédité qui a réalisé 
chez le patient au moins une des interventions reprises 
dans la liste limitative des interventions oncologiques 
majeures ci-dessous, y compris un rapport écrit au 
médecin traitant et au médecin spécialiste en oncologie 
médicale K 35 +

     Q 70
      
    Liste Limitative :    
    241415-241426, 241430-241441, 241452-241463, 241555-241566, 

242012-242023, 242034-242045, 242292-242303, 244753-244764, 
243036-243040, 244016-244020, 244031-244042, 244856-244860, 
244893-244904, 244915-244926, 244930-244941, 244952-244963, 
227216-227220, 227275-227286, 227334,227345, 228012-228023, 
228233-228244, 228174-228185, 228255-228266, 227695-227706, 
227710-227721, 227776-227780, 227791-227802, 227813-227824, 
231033-231044, 232772-232783, 232514-232525, 230473-230484, 
260411-260422, 260433-260444, 261111-261122, 261472-261483, 
261671-261682, 261796-261800, 431336-431340, 431351-431362, 
254892-254903, 256771-256782, 259011-259022, 259033-259044, 
259114-259125, 258392-258403, 258451-258462, 258871-258882, 
288455-288466, 288470-288481, 312594-312605, 312653-312664.  

     
    Les prestations 350070 et 350092 peuvent être portées en compte une 

fois par an au cours d'une période de suivi postopératoire de 
maximum trois ans à compter de la date d'intervention.  

      
    Les prestations 350070 et 350092 ne sont pas cumulables avec une 

prestation technique, ni avec une autre consultation.  

 


